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Ce justificatif vous est adressé sous réserve d’incidents techniques et/ou de cas de force majeure

Y ESTATE 26 – Constitution de société
Référence :

Départements de publication : Ille et Vilaine
Annonce légale publiée le 20 février 2026 sur paysan-breton.fr

Evènement(s) : Constitution de société

Avis de constitution Il a été constitué une société par acte sous seing privé, en date du 4
février 2026, à ETRELLES. Dénomination : Y ESTATE 26. Forme : Société civile
immobilière. Siège social : 8 rue André-Marie Ampère, 35370 ETRELLES. Objet : La
Société a pour objet, tant en France qu’à l’étranger : D’acquérir la propriété par suite
d’apport, d’achat ou de construction de tous immeubles bâtis ou non bâtis ; De prendre à
bail en vue de leur location tous immeubles ; De gérer et d’exploiter par bail, location ou
autrement, les immeubles dont la société serait propriétaire ou qu’elle aurait elle-même
pris à bail, étant précisé que les locaux seront tous nus ; D’aliéner tous immeubles dont la
société serait propriétaire ; De prendre ou céder des participations dans des sociétés, de
participer à des augmentations de capital de sociétés, de gérer des participations et ce,
qu’elle que soit la nature civile ou commerciale desdites sociétés. Dans ce cadre, la
société pourra être amenée à contracter tout emprunt et à donner toute garantie et
notamment des garanties hypothécaires, des nantissements de titres à la condition
expresse qu’elle y ait un intérêt et plus généralement réaliser toutes opérations,
notamment financières se rattachant directement ou indirectement à l’activité ci-dessus
décrite ou susceptible d’en faciliter la réalisation pourvu que ces opérations ne modifient
pas le caractère civil de la société.. Durée de la société : 99 année(s). Capital social fixe :
1000 euros Montant des apports en numéraire : 1000 euros. Cession de parts et
agrément : Les parts sociales sont cessibles sous réserve d’agrément dans tous les cas.
Gérant : Monsieur Benoit FRETIN, demeurant 2, le Patis vert, 35370 LE PERTRE La
société sera immatriculée au RCS RENNES. Pour avis.

Consulter cette annonce en ligne
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